
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13082

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Tempête Nils et état de catastrophe naturelle
Question écrite n° 13082

Texte de la question

Mme Stéphanie Galzy attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les effets dévastateurs de la tempête
Nils, notamment dans le département de l'Hérault. La non-qualification d'état de catastrophe naturelle relève
d'une inégalité entre les territoires de la République. Puisque, et à juste titre, les catastrophes issues de vents
cycloniques permettent aux compatriotes ultramarins de bénéficier de ce statut de catastrophe naturelle, cette
non-reconnaissance envers les catastrophes issues de vents violents est incompréhensible. L'évolution
climatique actuelle, qu'elle soit naturelle ou non naturelle, risque de multiplier ce type de catastrophes au sein
des territoires et il convient d'en tirer les conséquences. La tempête Nils a été un phénomène naturel intense.
Elle lui demade s'il va faire évoluer les critères permettant de reconnaître l'état de catastrophe naturelle.
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